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Le Secrétariat Administratif de la LMCA sera fermé pour 
solde de congés à partir du Vendredi 10 Novembre 17h00 
jusqu'au Lundi 20 Novembre 2017 9h00. En cas d'urgence, 
veuillez contacter le Président de la LMCA, M. TOURTE Jean 
Pol au 03 24 58 30 29 ou au 06 84 12 89 70. 
 

 

 

Samedi 25 Novembre 2017 à LAVAL SUR TOURBE : 
 
 09H00 – 12H00 : Réunion des Commissions qui le souhaitent 
 13H30 – 16H00 : Réunion du Comité Directeur 

 16H00 – 17H00 : Réunion du Calendrier 2018 
(L’ultime, venez nombreux) 

 17H00 : Pot de l’amitié 

PIRATAGE : 
 
Marcel GOURDET, Président du Collège des Commissaires 
de la LMCA, s'est fait pirater sa boite mail. Attention si vous 
recevez un mail de sa part. 

CASM : 
 
Le prochain CASM se déroulera le Dimanche 26 Novembre 2017 
à SOMMAUTHE (08). Le dossier d’inscription est téléchargeable 
sur le lien suivant : https://www.lmca-ffm.fr/casm 

https://www.lmca-ffm.fr/casm
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Depuis le 8 Novembre, les clubs peuvent faire leurs 
propositions de dates sur l’intranet fédéral. C’est très 
intéressant, mais il est évident que celles-ci ne seront 
validées qu’après la réunion du Calendrier. 
 
 
 
 

A l’approche de la mort de la LMCA, voici la liste des dépenses, que le 
Trésorier vient d’effectuer, conformément au contrat d’objectif passé 
avec la FFM. 
Les premiers sont partis ce matin, les derniers partiront lundi. 
 
Clubs organisant un Championnat de France : 
La somme est identique à celle attribuée en 2015 : 1000€ par 
organisation   
1000€ X 7 = 7000€ 
 
Clubs organisant une épreuve de Championnat de Ligue : 
La somme est identique à celle attribuée en 2015 : 300€ par organisation   
300€ X 26 = 7800€ 
 
Aide aux jeunes licenciés : Participation de 100€ sur l’achat de la 
Licence. 
Somme versée à ceux qui ont participés au 2/3 des épreuves 
100€ X 35 = 3500€ 
 
Aide aux clubs qui possèdent des commissaires 
Remboursement de la licence des commissaires qui ont officiés sur 5 
épreuves ou plus. 
35€ X 61 = 6100€ 
 
A quelques jours du plongeon dans le grand vide, je peux préciser que 
nous devrions solder la saison, pratiquement à l’équilibre. 
 
       JP Tourte 
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Pour information 

Les cases vides ont été supprimées pour une meilleure visibilité. 


